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Remise des labels « Territoire de Villes et Villages Étoilés » pour Grand Chambord 
et « Villes et Villages Étoilés » pour ses communes 

jeudi 20 novembre 2025, à Bracieux 
 
 
En octobre 2025, la Communauté de communes du Grand Chambord a obtenu le label 
« Territoire de Villes et Villages Étoilés » décerné par l’ANPCEN. 15 de ses communes ont 
également été distinguées par le label « Villes et Villages Étoilés », avec une notation allant de 
1 à 4 étoiles selon leur engagement. Grand Chambord devient ainsi le premier territoire 
labellisé de ce type en Loir-et-Cher. La remise des labels aura lieu le jeudi 20 novembre, à 
18h15, à Bracieux au siège du Grand Chambord (22 avenue de la Sablière).  
 
Cette reconnaissance valorise les actions menées depuis plusieurs années pour réduire la pollution 
lumineuse, préserver la biodiversité et favoriser la sobriété énergétique.  
 
Parmi les actions :  

• La modernisation du parc d’éclairage public avec plus de 1 000 luminaires remplacés par 
des LED.  

• L’extinction nocturne élargie dans les communes, permettant une économie d’énergie 
annuelle de 122 500 kWh, soit 68 % par luminaire.  

 
Ces efforts s’inscrivent dans la continuité de la « Trame Nocturne » portée par Grand Chambord et 
les intercommunalités voisines, pour préserver et restaurer un environnement propice à la vie 
nocturne.  
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